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, I N F O R M A T I O N 

fin '.Frofejfehr âe MpzipippLîI;?; 

iËÊèiîiiJ lors que la Lettre [de 
Goa parut & nie mit dans la 
nécefiïté de relever les impu
tations qu'elle conteno.it , par 
Une; Réfutation aull] fîmple. 
que claire, -que.' je ferois 
4e nouveau contraint . de 
prendre la plume , & qu'un 
fécond Ecrit, plus violent que 
le .premier,, feroit le prix*de 

' ; " A " 
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la modération avec laquelle je 
m'étois défendu contre un 
Anonime. 

Ilifemble même, qu'après 
avoir déclaré dans le Poftcript. 
au_pié de„ma Réfutation, que 
j'eftimois mon Apologie fufi-
làmment établie, j'aurois pu 
me dilpenfèr de doner aucu
ne atention a la féconde LeU 
tre1 / relative à M. J. J. 
ROUSSEAU, adrejfêe à Mi lord 
Comte de. WEMYS &; lignée 
DU PEYROU y qui s'en déclare 
l'Editeur. 

' - Mais i l y a des circonftan-
ces où l'on eft forcé de le mon-



trer malgré fés' intentions.., 
malgré • fa volonté, & pref 
que contre fes principes 5 i l 
m'importe d'être conu •& bien 
conu. J'ai l'honeur d'être re
vêtu d'un caractère très réf. 
pedtable $ j'ai cherché toute 
ma vie à remplir .éxa&ement 
mes devoirs ; j'ai été apellé 
à avoir des.afàires avec nom
bre d'hohêtes gens, & perfo-
xie ne s'eft plainte . / 

Ainlî je me date que le Pu
blic, Juge éclairé & impartial, ' 
a qui je nïadrefïè avec une 
pleine confiance, voudra bien 
.entrer dans ma. fituation 3c 
' A j 
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.daiislés motifs (jûi m'ahimëhfo 

. Moii premier plan étoit d'if 
•feord de répondre pié k pie a 
t'Ecrit de l'Editeur,cè qui m'au-
"rôit été fort aiféj mais des Parens 
* & des Amis y très fenfés & très 
Telpeétàbles, que j'ai donfultés f 
tint eftiiné que. ce feroit iné 
ëomprometère dé - réfuter dans 
Je détail, tout ce que l'Editeur à 
troiiv4à propos d'inférer dans 

:fon Livre^contre ma réputation 
& moitMihifterë^câr s'il ëft des 
ocalions où l'onnét peut "fc tai= 

Ire, i l en eft d'autres où l'ho-
-mé làge , & , furtoùt le. Mb 
qiftrë • de la Réligioh $ në doit 
payer fès :Adverfàires , quë 
par le Mlencé & le mépris | 

r 
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ainfi je me bornerai k quel
ques Réflexions générales. 

Il eft donc vrai que AL 
Du PEYROU s'efl déclaré l'An-' 
teur- de -la Lettre ~de GpajSC; 
VEditeur de la féconde Lettre^ 
relative a Mi J. fi ROUS
SEAU.' S'ériger en Auteur 3c 
çomënèer cette,.carrière, par-
acabler d'injures ;,&, d'imputa
tions ôdiéùfès une. ;Coiilpa-
gnie de Pafteurs, une Goniù« 
nauté entière , compoféed'ho-
nêtes gens, 3c le Paftcur de 
cette Gomunauté > c'eft -alEi-
rément un début autant fîn-
guliër que nouveau." ; ; " 
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/ Le Publie n'a pû voir qu'a
vec , la. dernière dirprife, M. , 
pu PEYROU fè nommer Au
teur de la Lettre- de Goa & 
prendre dcafîon de ma Réfu
tation , aùfli vraie que modé
rée, pour outrager plus ou
vertement s 8c pour décrier la 
perfbne & les fonéBons pado-
ralës d'un home, qui n'a ja-; 

mais eu aucune rélation direc
te ni indireéte. avec lui , & que 
par conféquerit il ne doit & ne 
peut- conoitre; : : Dès-la j'étbis 
bien éloigné de le 'foupçbner 
d'être "l'Auteur de cet Ecrit. 

AL DU PEYROU ed un hou-, 
yeau Citoyen, venu de i'Améi 
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rique, fans emploi & fans au? 
cune vocation dans ce Pays, 
qui ne fàuroit avoir d'autres 
idées des Conditutions de là 
nouvelle Patr ieque celles 
que des ignorans ou malins Ef-
prits ont travaillé à lui doner 
& auxquelles il s'eft livré in-
conlîderément, par l'ambition 
d'être le Défenlèui' & le Pro-
teéteur de J. J. ROUSSEAU j 
s'apuyant auiîî, làns doute, fur 
le fade de fes richédès. , 1 

i Je le répète, je né conois 
du tout point M . DU PEYROU^ 
je n'ai jamais été chez lui , i l 
n'a jamais été chez moi 5 je né 
croîs .pas. lui avoir parlé trois 
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fois eh nia vie : Voila l'home 
qui veut me peindre ! Quelle 
qualité a-t-il pour cela ? Quelle 
autorité a-t-il iiir moi ?k • 

.V La féconde Lettre que AL 
Du PEYROU '.a mis au jour 
après celle de Goa, renferme 
quatre Parties; 

-, I . La Réfutation de ma Let? 
itre à celle de Goa. . 

II. cLa Lettre de J. J. ROUS
SEAU à lui adrcfTée. 
'* ÏIÏ. Lès Remarques -qu'il 
dit lui avoir été fournies. X 

. IV. Le Poftfcriptum contre* 
la Comunauté de Môtier. „ 

I. Quant a fa Réfutation de 



' ihà Réfutation ^ je Pâbâhdbiîê 
ku jûgêmeht du Public > qui 
fûrfeméht trouvera que 'fj fuis 
bien plus injurié que réfuté $ 
fc qûe cen'eft ypour la majeu
re partie, qu'une répétition dë 
la Lettre dë Goa, que j'eftimë 

: avoir été fufîfamnient détruite 
par maRépdnfè, à laquelle je 
me référé, & qiïau péril de ma 
vie je foUtiendrai conftam-

' mènt être fidèle 3c véridique 
dans tout fon contenu* 

II. Je; .me bornerai ; ièuîe-
inent, toûcfiant la Lettre' de 

; j . j . ÎVOUSSËAU , adrëfTée ja M . 
I bu PEYROU , k obferver qu'elfe 
ëft remplie 'de faits hàzardésl 



pour ne rien dire de plus, 
& qu'elle eft l i minutieufe. 3c 
fi contrainte, que l'on y voit 
du premier moment le Philo-
ibphe fort prodigue dïnveéti-
•ves 3c de malignités a mon 
égard 5 mais en même tems 

' très embaraffé k plaider facaufè 
; & k'fè juftifîer, malgré toute 
la fiïbtilité de ion génie. 

y Je . me contenterai de prc-
fenter au Public ces deux re-
marques. ,- ' ' 

y La première, c'efl: de le prier 
de comparer ce qu'il a dit d'a
vantageux fur mon compte 
dans fes autres Ouvrages, avec 
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le portrait qu'il fait de mot 
dans fà Lettre. Sa pénétration 
fé troùyeici un peu en défaut. 

La féconde remarque a pour 
objet les infinuations que J. J. 
ROUSSEAU, ainfi que fEditeur, 
donent fur mon compte, tou
chant la re'impreflion qu'il fé 
propofoit de faire de fes Ouvra
ges, avant même que les Let- -
très de ïa Montagne ëufîént pa
ru. Pour les détruire, le le 6teur 
voudra bien jetter les .yeux fur 
la Déclaration de M . Abraham 
ROULET , l'un des principaux 
chefs de cette entreprife. 

Je déclare ayant ëûl'hq* 



near de voir Monjîeur le Pro
jeteur de MoMTMOLLIN , (1% 
mois de Novembre de l'année: 
dernière,àl'ocajion delà réinu 
prejjïon des Ouvrages de J. J. 
ROUSSEAU , &: que dui ayant, 
ofert d'entrer pour une portion 
dans cette entreprife, il me 
répondit > que fon CaraBère ne 
le lui permet toit pas. En foi 
de quoi je me fuis' Jîgné, 

- N^ohâtellc^, Nov. iy6^f. 

I - ' Signé RouLET l'Ainé, -r 

Au fiirplus je fais ingénu
ment Paveu, a toute la Chré
tienté, - çome je l'ai fait au 



/ 
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Clergé dont j'ai Phçncur d'ê
tre Membre, Ique j'admis au
trefois J. J. ROUSSEAU un peu 
'trop précipitamment à laCo-
munion, Se, que j'aurois dû 
prendre une plus exaCte co-

. noifîancë de fon Chriftianit -
me, qui ne s'cft montré que 
trop défectueux dans la fuite. 
Mais je dois déclarer en même 
terris, que les motifs qui mè 
fdifoient agir de la forte étoient 
'pris de la charité 3c de la to
lérance chrétienne, corne ce
la eft expliqué dans ma Ré-
ponlè à la Lettre de Gpa , où 
fe trouve" celle que j'écrivis à 
jun Pafteur ski, .Qenève,page 



111. Je viens maintenant aux 
"Remarques fournies. .C'eft un 
tiffu de. petitelïès, de mifcres 
8c de malignités, fruits de la-
pâfîipn que tout Rome de bon 
fens., qui veut des raifons 'Sç 
non des injures, ne pourra lire 
qu'avec la plus "grande indigna
tion. D'ailleurs ces Remarques 
ne font rien au fond de la quef 
tioh , & y font. àillirément 
étrangères, -, . avancées dans, la 
vue/ deI meRidiculilèr , de me 
fendre' odieux & d'irifjmièh > 
s'il étoit poiïible, ma RépOnïé 
a la\Lettre dé'Goa, 

t . Ell-il fur la tefrëmn Komo 
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que l'on rie put perdre par d§ 
tels moyens fvN'Éft̂ e- pas'Via,-'-
1er le droit des gens & la fûreté 
publique, que d'inquilitçr tgi\§-ï 
les propps 3c toutes les aÇtions 
d'unvhpme, Se leur dpneï la-
tournure la plus rpaligne 3( h 
plus odieufej propos qug l'on 
prête fouvent gratuitement , ^ 
.d'autres détachés abfblum.enç 
de leurs circouftànçes ? Je jeru, \ 
voie l'Auteur .des Reniarques 
au Corps de Droit &'àja'.£^jc^ 
line, où il troiwera là ëondlff I 
Ration à fa . .confulîon. - Quel* ~[ 

1 qu'un pëûtril fe plaindre ̂  que ' 
par mes dilcours 'J'aie lait tort jC 

Réputation ? Rt pourquoi ' 
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veufcpn détruire la mienne £.Ne 
m'a-t-on pas plutôt toujours vu 
e in prefle à obliger 8c k faire du 
bien? ' .> '; 

. Eft-il vraifemblàble, fe peut 
i l même concevoir, fi j'étois 
tel qu'on me dépeint , que je 
fufîe parvenu au ddlk des deux 
tiers de ma vie , ayecune répu
tation intégre, que, malgré 
l 'Auteurje laifferai telle, aidé 
de lâ graeë de Dieu, k mes en-

Xfcins ? N'étois-je pas par mon 
I état 8c pari nia pofition placé 
dans un affës grand jour, pour 
que ma vie j ma conduite 8c 
mes aCtions fuffent éclairées? 
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Cornent donc M . DU PEY^ 
ROU , que fes Amis difoienfc 
avoir le cœur bien fait, a-t-jl pû,. 
fans répugnance, fouler à lès 
piés les Loix fàcrées de l'huma* 
hité & de la vérité, en cher*, 
chant par toutes fortes dp 
y oies oc de moyens a flé
trir Sck détruire la réputation 
d'un home de famille èc en pla
ce , d'un Padeur qui exerce, 
avec honeur fon Minidère de-" 
puis longtems,, d'unPgi'e d'unf 
nombreufe famille, réputée 
bien élevée de to us ceux qui Ja 
conoiffent,' d'un Konie, qui a 
m Se qui a encore depuis l'a# 

B 2 > 
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1728 nombre d'Elèves des di-
férentes'parties de l'Europe ? 

^ Si j'étois un Laïque, & que 
mon état me permit d'em
ployer d'autres armes que la 
plume, je doute fort que M . 
pu PEYROU eût ofé s'oublier fi 
étrangement k mon égard. Dieu 
meprc'fèrve de me laiflèr aller 
aTeîprit de vengeance. 

Je'.n'emploierai- point non 
plus la voie de récrimination, 
indigne de l'honête home, plus , 
indigné encore d'un Minifire 
de la'Religion. Ici j'impofè fi-
iencé a le nature ofenfee, Se 
iàns me faire violence, je me 
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foumets. aux Maximes, du di-
:vinMaitré que je fers, Se dont 
je prêche la DoCtrine : Je fuis 
obligé,de pardcreï, Se je par-
done. • . ; 

Malgré les éloges que l'Au
teur afe&é de doner à mes An
cêtres; & à mes Païens",'il rieft 
pas difîcile de pénétrer les vues. 
Sans dout e qùe par > là ïl a crû 
pouvoir flatér'ces derniers . Se 
les engagera ne pas me .fçute-
nir Se a abandoner mn Parent 

roprimé,* mais i l les.ConoilToît 
bien mal.*,"' puis'-'qu'îls'Iont'très 

.. bien lènti que leur* honeur , 

. compromis avec le mien,di 
" B 3 - ' 

\ 



*Violemment ataqué, ne leur 
« pefmettoit pas de regarder avec 
îiidiference les përfécutions que 

* î'dh mè fLifcitoit j k quoi ils ont 
âulîi été portés par unéfet de 
î'atachement dont • ils- m'ont 
toujours honoré. Cependant , 
malgré leur indignation ils më 
dilent tous <: Vôtre Carac-
,j tèrê' vous apelle k] la modé-

lration Se k l'oubli de tout lë 
Uhal qu'on yoiis fait. LePii-

. ; j , Rlicvoùs venge. Il eft f iri-

.,,*: cligné 8érévoitéydE.ia:coh-» 
1„ : duite de vos Ënéinisï ; 

q ":- Eh effet - j-ai la fk'tisfàCtidh 
d'apfehdrë, qûè mes Gpmpk-» 

«T . ' 

y 
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. tiiotes 8c l'Etranger ont -haute
ment Tvbîamé le Livre dont M . 
mi PEYROU efl l'Editeur"-,; 8c 
que bien loin que ce Livre la 
ait fait la moindre fenfationR 

. mon défàvantage, il a plutôt 
tafermi ma • bone réputation, 
corne if me feroit aifé de l'éta
blir par diverfes Lettres que. j'ai 
par devers moi. , 

; Four apuyer . tout ce que 
j'ai avancé ci defîiis , j'expofe 
au Public les deux Déclarations 
Ci jointes, qui font des Témoi
gnages autentiquesperfone ne 

. pouvant^ mieux me conoitrë 
. que ceux qui me les ont doués, 
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• piûè qu'il y â 25 ans que je M§ 
Membre de la Compagnie des, 

"Fadeurs, que ? j'éxerçois déjà 
s Môfi Minidère depuis plufîeurs 
" knnéeSfavàrit qùe d'être chargé 
ï d' une cure, d'aines V * & quë dë-s 
? puis 2 3 ans j'ai été établi Pa£ 
- tëUr dè ïa Pàroïlîè dë Môtiër 
: TiWers & Boverêde* 

JMCLARATION de la F R 
'ù]- ? ïôiffe de Môtier-Travers 8c 
'- jBûvëredè dont je fuis Pa£ 
' t e u r » - *, ' ' ' ' -, 

J _ / A N 'mil Jept. cent foixanté 
' cinq.êjé le vingt unième du mois 
' d'Octobre > les ' Cômumutês dé 
Métier & Boverejfe étant con* 
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toquée s 13 ajfemblée s eû Paroif-

je,, dans le -grand Pot le! des 
Plaies du dit Métier , 3 ejl pré-

fente Monfleur de MONT: MOX-

LïK, Profejjeur & Pqfteiir de 
PFgli/e Pqroiflale de: Métier 
flràvers-, expofahtR Que des 
Imprimés fe répandant dans le 
Public-,.dans- Jf quels !oïi cher
che à le flétrir, non-feulement 
dans fa Perfoiie, mais aufjîdans 

' fon Miniflère és\dansfes Fonc
tions Pâjîof aies, èr' que' pour 

cdétruire Fes jmalignes injînua-
- tiotls, iUdêfiroit qiiil plût g 
faPàrotjJe,qui doit le conoitre, 
de lui dottef une Déclaration vé-
éidique & fans flaterie ; de fa 
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écondûite, tant perfonelle &par-
-ticuliére,, que de celle qui con-
- cerne les Bouclions Paf orales 
• qu'il éxerce ait milieu de nous de
puis. 1742 jufqiïà préfent. 

'-• Après cette. expq/îtion, mon dit 
- Sieur de MONTMOLLIN s'étant 
• retiré j les Sieurs Gouverneurs 
desd, Com'unautés de Métier & 
BovereJfet ayant mis en Délibé
ration- la propojïtion ainjtfaite 
&: expofée > il a été dit dé-

' claré unanimément : Que tèmoi-
. gnage de vérité ne peut être rcfu-
fé à Monjièur' de MONTMOL-

, LIN 5 en conféquence. la dite Pa-
! roiffe déclare, de la manière ' la 
; plus aùtentique que telle Décla-
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ration peut fé concevoir $ qûè 
Hous u'avons te conu.dansfapef-

fone èf' daiis fa pie' privée' y non 
plus que dansfes. Fonélions Paf-
iorales, qu'une conduite vertueu-
fe 35. exemplaire, ayant"rempli 
fidèlement & éxaBement toutes 
les Fondions defbn MiniJlère, 
à. nôtre plus grande édification 
& entière Caiisfàdion, au point 
que quand il s'eft préfenté des 
Cures vaquantes ddh's le Pays, 
quipoiivoieut être à la bicnféan-
tede Monfleùf lePr'oJejfeur-

; PafleUr 'dé- MQNïMqiXiNyZtf' 
Générale Pafoijfes'eflfréfentée 
chez lui parfes Députés, pour le 

fuplier de nom continuer les 
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Fondions, de fon AFnifière, & 
Eèfaréfdence au milieu de nous', 
fcmiflefi cefujet les Régifres 

335-Protocoles des dites Comu-
. mutés, qui en font chargés j tout 
' corne nom l'en requérons 35 fu-
plions encore aduellement. Et 
. quant àfa vie privée & parti
culière ,nom déclarons aujji,cque 
nom n'avons reconu en lui, que 

xdes mœurs réglées & fans repro
che $ qu'il a conjlammcnt exercé 

\ la bénèficence c5" la charité en
vers les pauvres ̂  les malheii-

-, rcuxy demême quefes bons qfic.es 
a tous ceux qui ont eu recours â 

fonajfiftancc & àfa protedion, 
xdontyjl leur, a fait éprouver fies 
'. bons éfets, tant dans ce Lieu que 

http://qfic.es
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dans les Pays étrangers : A quoi 
nom ajoutons,que Madame fa. 
vertueufe 35 digne Epoufe, de 
même que leur Noble Famille > 

font en Jînguliêre vénération 
dans cette Paroijfc, laquelle ne 
peut fe difpenfcr de faire ici l'é
loge de f es vertus 35 de l'excel
lente éducation de la dite Fa
mille. 

Laquelle Déclaration ainjî 
faite fera rédigée en Aéle auten-
tique, & pffée par devant No
taire 35 Ëcmoins, autant que 
be]oin , BJ portée fuir' les' Régif-
tres 35 Protocoles des dites 
deux Comunautés, pour'être un 
monument dû devoir 35 de la 
jujlke que nom rendons unanu 



rnéinenf a nôtre très digne 35 
vertueux Pqflèur : ' Et le préfent 
A£le lut fera incejfamment ex
pédié en cette forme, fow la Si
gnature des Sieurs Gouverneurs 
de Môtier 35 Boverejfe, corne 
aujji de celle des deux Sê cr et ai
res dé ic elles $ainji fait 35 dé
claré à Môtier - Travers, le 

jour 35 an que dejfw 21. OSlo-
hre 1765. 

Signé J. CLERC,* Jean Pieyre 
Bois DE LA. TOIIR, Gouverneurs, 
pour Méfier. Elle FAVRE Juré, 
ZCWFAVRE Gouverneurs pour 
Boverejfe. J. L . ROSSEL Sécre-
tàirepour Môtier*; J. J. JEAN-
mu: pour Boverejfe, "-
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DECLARATION de la Com
pagnie des Pafteurs de la 
Principauté d e . Neûchàtei 

: & Valangin. ; . ; 

J ) ANS l'AJfemblée^ générale, 
de la Compagnie' des PafteursAe 
la Principauté' de Neûchàtei's 
de Valangin, tenue le 5. No
vembre 1765. Àdonjîeur de 
MONTMOLLIN, Pafleur de Mé
tier, l'ay ant priée de lui doner un 
témoignage, de la manière dont 
.il' arempli jufqu'es ici dans ce 
corps les fondions & devoirs 
auxquels il a ètéapellé, corne un 
de fer Membres, elle ne peut 
que lui marquer fon entière fa*-
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tt'sfadïon dé fon éxaéïitude & 
de fon zèle à s'y aquiter de tous 

fes devoirs, ayant mérité fon 
aprobation dans les Comiffîons 
dont elle l'a chargé en difer en
tes ocàjîonsj feulement trouvé-t
elle > que M, ROUSSEAU a été 
admis, à la Comunion avec pré
cipitation , après la publication 
REmile , fans que l'Auteur de 
cet Ouvrage en eût réparé k 

fçandale. . • 

féAftfxëftè fous les. Menu 
bres dé cette Compagnie fe 
réuhiffent avec plaijir dans 
leurs vœux les plus ardens , 
pour la bénédiélion 35' laconfer-

vatiou 
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fat/on deMonfleur cfeMoNï-

R i O L L l N . 

Signe 

A DELUZE Secrétaire de lit 
Compagnie. * 

; IV. Je ne toucherai point 
Ici ce qiïïl y a d'indécenc^d'in
jurieux 8c d'odieux dans l'E
crit de l'Editeur, contre la Çom-
pagnie des Paftçurç. & çontre 
la Comunauté de AJôtieivTra*, 
vers 5 Tuhe 8c l'autre, je m'aflii» 
re, fuiront le relever en-fon 
jtçtps 8ç d'une manière couve* 
pable. , v : - F 



_ j'ai tout dit , 8c je me ptàï 
Jùets bien, pour le coup, de ne 
plus écrire un mot déformais 
fur toutes ces tracaffèries , qui 
pc m'ont déjà que trop afeCté 
• 8c trop caufé d'amertume,pour 
avoir fait mon devoir. Je me 
borne donc k prier le Public de 
comparer ma conduite avec 
telle de l'Editeur $ de pefèr, cfè 
-juger 8c de conclure. 

A Àiôtier-Travers, Comté 
de Neûchàtei en Suifîè ce 23. 
Novembre 1765* 

Le P'rôfeJJeur de Mott-fr 
MOLLIN Pqfteun 


